
LA RT 2012



J’AI UN PROJET, SUIS-JE CONCERNÉ PAR LA RT2012 ?



COMPRENDRE LA RT 2012

Pré-
étude 
du 
projet

Réalisation 
de l’étude 
thermique

< 1 000 m² : 
Calcul du 
coefficient 
Bbio (sert à 
évaluer 
l’efficacité 
énergétique)

> 1 000 m² :

Note de 
calcul 
thermique 
complète 
(Bbio / CEP 
/ TIC) 

La RT2012 a pour objectif de limiter la consommation d’énergie primaire des bâtiments neufs à un maximum de 
50 kWhEP / (m².an) en moyenne. Article 4 de la loi Grenelle 1

Dépôt du 
permis de 
construire



CHAMP D’APPLICATION

Hors champ d’application :
* Salles polyvalentes, salles des fêtes
* Salles de conférences
* Les équipements sportifs uniquement 
constitués de vestiaires


